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2017 DEVE 31 Forêt linéaire nord-Réserve naturelle (19e) – Demande de subvention et signature 

des contrats et conventions afférents. 

 

 

Mme Pénélope KOMITÈS, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L.2511-1 et suivants ;  

 

Vu la convention de délégation de tâches au titre de l’investissement territorial intégré du volet 

urbain du Programme opérationnel FEDER-FSE de l’Île-de-France, signée le 19 septembre 2016 

par la Région Île-de-France et la Ville de Paris, dont l’annexe 2 prévoit le cofinancement du 

FEDER pour le projet visé en objet ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 14 mars 2017 par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation le dépôt des demandes de subventions auprès de la Région Île-de-France et la 

signature des contrats et conventions afférents à ces concours financiers ; 

 

Vu l’avis du conseil du 19e arrondissement en date du 14 mars 2017 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Pénélope KOMITÈS, au nom de la 3e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Est approuvé le dépôt de la demande de subvention de 1 230 000 euros du FEDER 

auprès de la Région Île-de-France dans le cadre du programme d’« Investissement Territorial 

Intégré » (I.T.I.) géré par la Ville de Paris, pour l’aménagement de la Forêt linéaire nord-Réserve 

naturelle à Paris 19e, sur la période 2018-2020. 

 



 

 

Article 2 : Est approuvé le plan de financement prévisionnel de l’opération, annexé à la présente 

délibération. 

 

Article 3 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer la convention FEDER et toutes autres 

conventions, contrats et documents fixant les modalités d’octroi desdits concours financiers. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


